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Les entreprises peuvent proposer des formations FNE aux salariés en activité partielle : 
 
Dans le cadre de la crise du Covid-19, le Fonds National pour l’Emploi (FNE) Formation est 
renforcé de manière temporaire afin de répondre aux besoins des entreprises en activité 
partielle par la prise en charge des coûts pédagogiques à 100 %. 
 
 
Qui peut en bénéficier ? 
 
Ce dispositif s’adresse à toutes les entreprises quel que soit  leur taille ou leur secteur 
d’activité, pour développer les compétences de leurs salariés placés en activité partielle, à 
l’exception des salariés en contrat d’apprentissage ou en contrat de professionnalisation. La 
durée de la formation couvrira la période de l’activité partielle, avec possibilité de se prolonger au-
delà de cette période, dans l’hypothèse d’une reprise d’activité  

 
 
En contrepartie des aides de l’Etat, l’employeur doit s’engager à maintenir dans l’emploi le 
salarié formé pendant toute la période de formation. Mais il n’a plus l’obligation de majorer 
l’indemnité due au salarié au-delà de 70% de sa rémunération antérieure brute car le salarié 
est indemnisé selon la procédure de l’activité partielle. L’employeur doit recueillir l’accord 
écrit du salarié pour suivre la formation. La subvention est accordée Jusqu’à 1 500 € de frais 
pédagogiques par salarié sans justification. Au-delà de 1 500 €,  l’entreprise doit justifier le 
niveau du coût horaire de la formation. 
 
 

Quel type de formation proposer? 
 
Le périmètre des actions de formation éligibles est large et doit permettre de répondre à la 
grande majorité des projets des entreprises.  
 
Sont éligibles :  

1. les actions de formation qui concourent "au développement des compétences », 
dont celles permettant d’obtenir une des qualifications mentionnées à l’article L. 
6314-1 du code du travail. Pour les autres, une attestation de formation rendra 
visible les compétences acquises. 

2. les bilans de compétences  
3. les actions de validation des acquis de l'expérience 

 
Ne sont pas éligibles :  

1. les formations relevant de l’obligation de formation générale à la sécurité incombant 
à l’employeur (articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du Code du travail) 

2. les formations par apprentissage ou par alternance. 
 
Les formations doivent être proposées et réalisées à distance, des modalités présentielles pourront 
être envisagées ultérieurement. 

 
 
A qui s’adresser ?  Aux OPCO en Auvergne-Rhône-Alpes : 
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En région Auvergne-Rhône-Alpes, les demandes de projets FNE sont à adresser aux 
opérateurs de compétences (OPCO) des entreprises selon leur secteur d’activité.  
 
La DIRECCTE ARA s’appuie sur l’expertise des OPCO pour l’instruction, le financement et le 
suivi des actions de formation et établira une convention avec eux. 
 
Par conséquent, le FNE-Formation ne fera pas l’objet en Auvergne-Rhône-Alpes d’une 
convention conclue entre la DIRECCTE et une entreprise. L’entreprise pourra le mettre en 
œuvre après notification de prise en charge par l’OPCO avec un effet rétroactif depuis la 
date de mise en activité partielle du salarié. 
 

Liste des 11 OPCO par secteur d’activité : 

AFDAS : www.afdas.com 

AKTO : www.akto.fr 

ATLAS : www.opco-atlas.fr 

CONSTRUCTYS : www.constructys.fr 

OCAPIAT : www.ocapiat.fr 

OPCO2I : www.opco2i.fr 

OPCOMMERCE : www.lopcommerce.com 

OPCOMOBILITES : www.opcomobilites.fr 

OPCO UNIFORMATION : www.uniformation.fr 

OPCO ENTREPRISES DE PROXIMITE : www.opcoep.fr 

OPCO SANTE : www.opco-sante.fr 

 

Pour trouver son Opérateur de Compétences : https://travail-

emploi.gouv.fr/ministere/acteurs/partenaires/opco 

 

http://www.afdas.com/
http://www.akto.fr/
http://www.opco-atlas.fr/
http://www.constructys.fr/
http://www.ocapiat.fr/
http://www.opco2i.fr/
http://www.lopcommerce.com/
http://www.opcomobilites.fr/
http://www.uniformation.fr/
http://www.opcoep.fr/
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Liste des correspondants FNE Départementaux par OPCO : 
 
2I   mc.bacquer@opco2i.fr 
 
Afdas  fne.lyon@afdas.com  
 
ATLAS  antennelys@opco-atlas.fr  - Tél . 01 43 46 01 10 
 
Commerce  activitepartielle-ara@lopcommerce.com 
 
Mobilités fne-aura@opcomobilites.fr 
 
Opcoep  philippe.fagot@opcoep.fr 
 
Santé  aura@opco-sante.fr 
 
Uniformation FNE-formation.aura@uniformation.fr  
 
 
Constructys : 
 
Ain Margaux RICHARD 06 75 69 66 91 - margaux.richard@constructys.fr 
Allier/Cantal/Puy-de-Dôme Catherine GENESTE 06 01 64 64 34 - catherine.geneste@constructys.fr 

Drôme/Ardèche Elsa VERNEY 06 89 15 98 51 - elsa.verney@constructys.fr 
Isère Antoine DEVAUCHELLE 06 89 15 98 52 - antoine.devauchelle@constructys.fr 
Loire/Haute-Loire Baptiste TRINIAC 06 01 64 64 28 - baptiste.triniac@constructys.fr 
Rhône Catherine BERGER 06 32 55 07 75 - catherine.berger@constructys.fr 
Rhône Céline DOUILLET 06 89 18 11 19 - celine.douillet@constructys.fr 
Savoie/Haute-Savoie Aziz ABBAS 06 89 15 98 54 - aziz.abbas@constructys.fr 
   
Directrice régionale Nathalie LATHAUD nathalie.lathaud@constructys.fr  
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OCAPIAT 

 

Conseiller aux entreprises /département    Adresse Mail 

Ain (01)  Elsa GOUDARD 06 84 51 91 11 elsa.goudard@ocapiat.fr 

Allier (03)  Nathalie SCHAAL 06 72 15 51 19 nathalie.schaal@ocapiat.fr 

 Ardeche (07) Arnaud DE CROZALS 06 23 21 51 30 arnaud.de-crozals@ocapiat.fr 

Cantal (15)  Nathalie SCHAAL 06 72 15 51 19 nathalie.schaal@ocapiat.fr 

Drôme (26) 
Amélie SOUCHON 06 38 15 19 27 amelie.souchon@ocapiat.fr 

Arnaud DE CROZALS 06 23 21 51 30 arnaud.de-crozals@ocapiat.fr 

Isère (38) 
Isabelle ALEMANY 06 76 72 32 83 isabelle.alemany@ocapiat.fr 

Arnaud DE CROZALS 06 23 21 51 30 arnaud.de-crozals@ocapiat.fr 

Loire (42) Thierry HILLAIRE 06 84 51 90 84 thierry.hillaire@ocapiat.fr 

Haute Loire 43 Thierry HILLAIRE 06 84 51 90 84 thierry.hillaire@ocapiat.fr 

Puy de Dôme (63) Aurore THOULY 06.51.33.92.15 aurore.thouly@ocapiat.fr 

Rhône (69)  Delphine CLERC GESSAY 06.51.63.56.73 delphine.clerc-gessay@ocapiat.fr 

 Savoie (73) Isabelle ALEMANY 06 76 72 32 83 isabelle.alemany@ocapiat.fr 

 Haute Savoie (74)  
Isabelle ALEMANY 06 76 72 32 83 isabelle.alemany@ocapiat.fr 

Elsa GOUDARD 06 84 51 91 11 elsa.goudard@ocapiat.fr 
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